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Chères Berchèroises et chers Berchèrois,

Le 15 mars dernier, vous avez choisi la liste AGIR ENSEMBLE POUR DEMAIN pour une
nouvelle étape municipale de 6 ans.
Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui, malgré les contraintes sanitaires, se sont
déplacés pour voter.
Le résultat sorti des urnes donne une majorité importante aux 15 élus d’une même liste
et conforte notre ligne principale : celle qui fera de notre commune un espace de vie
agréable et prospère où il fait bon vivre en milieu rural.

Certains projets énoncés dans notre profession de foi sont déjà entamés.
Nos plus grands évènements pour cette fin d’année sont l’ouverture du cabinet
d’infirmière et celui du commerce multi-services.

Un point d’honneur sera porté pendant ce mandat sur la Transition écologique :
Une commission Environnement Durable a été créée et déjà des études sur nos points
d’eau naturels ont été menées.
Des solutions de valorisations seront mises en place tout au long des mois et années à
venir.
Les traitements phytosanitaires sont, depuis quelques mois, réalisés uniquement avec
des produits naturels.
Un véhicule communal électrique sera livré début Septembre et la dernière chaudière au
fioul vient d’être remplacée par une à granulés.

Afin d’améliorer la sécurité routière, nous reprendrons les études de circulation et les
investissements afin de répondre à tous ceux d’entre vous, nombreux, qui nous signalent
les vitesses excessives et le passage de poids lourds.
Les forces de Gendarmerie ont été plusieurs fois sollicitées afin de procéder à des
contrôles. Il en sera, encore, régulièrement le cas.

Nous avons six années pour œuvrer pour notre commune et respecter nos promesses
d’avant mandat. Toute l’équipe municipale est déjà à pied d’œuvre dans les différentes
commissions afin d’apporter à toutes et à tous une vie plaisante sur notre commune.

Au nom de tous les élus, je vous remercie pour cette belle réélection et vous souhaite,
malgré tous ces problèmes sanitaires, une bonne fin d’année.
Pensez aux gestes barrières et aux masques, ils nous sont indispensables afin d’enrayer
l’épidémie qui nous touche tous en ce moment.
Merci.
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 Nom  Participation aux Commissions Communales & Syndicats 

 

Dominique Blois 
Maire 

- Bâtiments - Voirie - Sécurité routière 
- Urbanisme 
- SIRP* 
- Syndicat des Vallées (suppléant) 

 

Delphine Jacques 
1ère Adjointe 

- Communication 
- Cimetière 
- Finances 
- SIRP* (Présidente) 
- Syndicat des Vallées 

 

Patricia Lhoste 
2ème Adjointe 

- Fêtes – Aide aux anciens - Gestion espace André Malvos 
- Cimetière 
- Urbanisme  
- Bâtiments – Voirie - Sécurité routière 
- Environnement 

 

Alain Beaudet 
3ème Adjoint 

- Bâtiments - Voirie - Sécurité routière 
- Urbanisme 
- SIRP*  
- Syndicat des Vallées (suppléant) 
- Eure et Loir Ingénierie 

 

Michel Bellenoue 
Conseiller 

- Cimetière  

 

Catherine Boespflug 
Conseillère 

- Finances 
- Fêtes & cérémonies – Aide aux anciens 
- SIRP* 

 

Bernard Coeuru 
Conseiller 

- Fêtes – Aide aux anciens - Gestion espace André Malvos 

 

Stéphane Grégoire 
Conseiller 

 

- Environnement 
- Syndicat des Vallées 

 

Jean-Michel Héreau 
Conseiller 

- Finances 
- Urbanisme  
- Syndicat des Vallées 

 

Philippe Jaunatre 
Conseiller 

- Fêtes & cérémonies – Aide aux anciens  
- Communication 
- Cimetière 

 

Alison Moscone 
Conseillère 

- Finances 

 

Angeline Poirier 
Conseillère 

- Fêtes – Aide aux anciens - Gestion espace André Malvos 
- Cimetière 
- Environnement 
- SIRP * (suppléante) 

 

Sylvie Poirier 
Conseillère 

- Fêtes -Aide aux anciens 
- Bâtiments - Voirie - Sécurité routière 
- Environnement 

 

Esther Sergent 
Conseillère 

- Communication  
- Fêtes – Aide aux anciens 
- Environnement 
- SIRP* (suppléante) 
- Eure et Loir Ingénierie (suppléante) 

 

Murielle Vieux 
Conseillère 

- Communication 
- SIRP* 

*SIRP : Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique et de Ramassage Scolaire de Berchères-Saint-Germain-Poisvilliers 



Départ à la retraite
Jean-Claude MARCHAND, notre employé communal depuis de nombreuses
années va gouter un repos bien mérité en prenant sa retraite. Merci à lui pour tout
ce qu’il a fait pour notre commune.

Il est remplacé par Patrick POPPEL, que vous avez déjà certainement croisé dans
la commune.
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Ouverture d’un cabinet d’infirmière
Dans un local communal rénové par la mairie

Infirmière diplômée d'état, ayant une expérience de 20 ans en chirurgie infantile et
adulte au CH Louis Pasteur, je m'installe dans un cabinet indépendant au centre de
Berchères-la-Maingot (dans la cour de la mairie).
N'hésitez pas à me consulter pour vos besoins médicaux au cabinet sur les horaires
de permanence ou par téléphone.

Maud Le Querec
Infirmière conventionnée

Ouverture du cabinet le 7 septembre 2020

Permanence au cabinet de 8h30 à 10h
tous les jours sauf mercredi et dimanche.

Prise de rendez-vous pour soins au cabinet 
ou à domicile au

06 09 36 18 20.
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Calendrier des manifestations 2020
(sous réserve de l’évolution des conditions sanitaires)

Vendredi 4 septembre : L’étal du Partage
Vendredi 4 septembre : Cérémonie de départ des Cm2
Vendredi 25 septembre : Assemblée Générale des Petites Canailles
Vendredi 2 octobre : L’étal du Partage
Mercredi 11 novembre : Commémoration de l’armistice
Vendredi 20 novembre : Beaujolais Nouveau du Comité des Fêtes
Samedi 5 décembre : Fête de la Saint-Nicolas
Samedi 12 décembre : Père Noël des Petites Canailles
Vendredi 15 janvier 2021 : Vœux de la municipalité

L’étal du partage
Ce concept, nouveau dans la village, a connu sa première édition le 3 juillet : ce fut un
moment convivial d’échanges d’excédents de jardin mais aussi de rencontres. Environ
25 personnes se sont déplacées, emportant noix, courgettes ou confitures.
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Prochaines éditions : 
vendredi 4 septembre
vendredi 2 octobre
Cour de la mairie 



Nous contacter

02 37 22 89 15

bercheres-saint-germain@wanadoo.fr

www.bercheres-saint-germain

Application mobile PanneauPocket

Infos pratiques
Ouverture de la mairie

Lundi : 10h30 – 12h00 et 14h00 – 16h00
Mardi : 10h30 – 12h00 et 14h00 – 19h00

(permanence des élus : 17h00 - 19h00)
Mercredi : fermée
Jeudi : 10h30 – 12h00 et 14h00 – 16h00
Vendredi : 10h30 – 12h00 et 14h00 – 17h00

Règles de bon voisinage

Les travaux de bricolage ou de jardinage
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils
ou d’appareils susceptibles de causer une
gêne pour le voisinage en raison de leur
intensité sonore, tels que tondeuses,
tronçonneuses, perceuses… ne peuvent être
effectués que :
- les jours ouvrés de 8h30 à 12 h et de 
14h30 à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
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Tarifs communaux

Espace André MALVOS (200 personnes)
Tarif Week-end (48 heures)
Habitants de la commune 450 €
Habitants hors commune 650 €
Tarif une journée week-end (24 heures)
Habitants de la commune 300 €
Habitants hors commune 450 €
Tarif une journée semaine
Habitants de la commune 200 €
Habitants hors commune 450 €
Tarif vin d’honneur (4 heures)
Habitants de la commune 150 €
Habitants hors commune 200 €
Tarif réveillon Noël ou Saint Sylvestre
Habitants de la commune 650 €
Habitants hors commune 850 €
Supplément chaises (de 151 à 200)
Habitants de la commune 20 €
Habitants hors commune 40 €
Mange debout 7 €
Sono 80 €
Vidéoprojecteur + écran 30 €
Vidéoprojecteur + écran et sono 100 €

Divers
1 table + 2 bancs 5 €
Bande dessinée « L’élu et le citoyen » 20 €

Cimetière
Concessions
- Cercueils 30 ans 200 €

50 ans 300 €
- Urne (terrain nu) 30 ans 160 €

50 ans 240 €
- Columbarium 15 ans 500 €

30 ans 700 €
Inhumations
- Cercueil 140 €
- Urne 50 €
- Dispersion au jardin du souvenir 50 €
- Plaque nominative 25 €

Animaux

Les propriétaires d’animaux sont tenus de
prendre toutes les mesures propres à éviter
la divagation de leur a nimal sur la voie
publique et toute gêne pour le voisinage, y
compris par l’usage de tout dispositif
dissuadant les animaux de faire du bruit de
manière répétée et intempestive. Dans le
même esprit, ils sont tenus de ramasser les
déjections de leurs animaux sur les trottoirs.
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